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CONFERATION PAYSANNE DU FASO

CONFERENCE DE PRESSE SUR LES ACCORDS DE PARTENARIAT ECONOMIQUE ET SUR LA SITUATION DE LA TOMATE 

DECLARATION LIMINAIRE

Chers autorités

Mesdames et messieurs les journalistes

Chers invités

 La Confédération Paysanne du Faso, plate forme burkinabè des organisations paysannes faîtières, fidèle à sa mission de défense des intérêts des producteurs burkinabè se voit à nouveau obligée de monter au créneau en compagnie de l’Union Nationale des Producteurs de Fruits et Légumes (UNPFL) pour manifester son mécontentement suite à une crise sans précédent vécue par la tomate.

En effet, après la crise du coton consécutive surtout aux subventions injustes accordées aux agriculteurs américains et européens et la crise du riz du à l’importation massive des variétés de riz, la tomate, produit maraîcher dont la production réussit bien au Burkina se retrouve dans la tourmente de la mévente et du pourrissement.

Cela n’est pas sans conséquences sur des millions de producteurs burkinabè et leurs familles. 

Pour les producteurs burkinabè en général et ceux de la tomate en particulier, la situation est préoccupante. Elle est d’autant préoccupante que certains producteurs ont trouvé comme ultime solution, le suicide.

Chers autorités

Chers journalistes

A l’analyse, la Confédération Paysanne du Faso et l’Union Nationale des Producteurs de Fruits et Légumes estiment que la mévente de la tomate s’explique par quatre raisons majeures :

- La faible absorption de la production
Chaque année, la production connaît une hausse oscillant entre 5 et 10% du fait de la construction de nombreux barrages hydro-agricoles et de la promotion de la petite irrigation villageoise. Rappelons qu’à l’origine, en encourageant la production de la tomate, le gouvernement voulait faire du Burkina Faso un gros producteur à même de fournir la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Togo et la France en tomate.

Ainsi des producteurs de localités comme Bama, Banakélédaga, Kuinima et Léguéma se sont lancé avec dans la production de la tomate avant d’être rejoints par des producteurs de Ouahigouya, Koudougou, Yako, Mogtédo, Kongoussi, Kaya et bien d’autres localités. Ce faisant, la campagne sèche écoulée, c’est environ 60000 tonnes de tomates qui ont été mises sur le marché national et international. 

- Une mauvaise jonction entre la production et la commercialisation
Si le Ministère de l’agriculture s’est fixé comme premier objectif d’accroître la production de 5 à 10% par an
,  le ministère en charge du commerce quant à lui, reste vague sur le sort réservé à nos productions agricoles en se fixant entre autres des objectifs non quantifiés, à savoir : la promotion des produits burkinabè et la promotion de l’industrie de soutien à la production agricole, animale et halieutiques
.

Cela témoigne d’un manque de cohérence entre la politique de production et celle de transformation et de commercialisation des produits agricoles. De cette incohérence, souffrent particulièrement les producteurs et leurs familles qui sont privés de revenus pour honorer des ordonnances médicales et  pour assurer la scolarité de leurs progénitures.
- L’ineffectivité de la libre circulation des personnes et des biens dans la sous région
Notre tomate en a été victime. Non contents de la concurrence qui les donnait perdants face aux producteurs burkinabè, des collègues paysans d’un pays voisin ont purement et simplement barré la voie à des camions chargés de tomates du Burkina. Cela se passe dans un contexte où la promotion de l’intégration régionale est bel et bien récurrente dans le discours des décideurs politiques de la sous région

· L’agression du marché de nos produits agricoles par des produits agro-alimentaires importés telle que la purée de tomate 

Depuis l’adoption du TEC de l’UEMOA qui favorise l’entrée sur le territoire burkinabè de produits alimentaires subventionnés à l’importation, les produits burkinabè connaissent des difficultés d’écoulement non seulement à l’intérieur mais surtout en destination des pays développés.

Mesdames et messieurs

Cette situation de la tomate nous amène à nous pencher sérieusement sur les Accords de Partenariat Economique en négociation entre l’Union Européenne et la CEDEAO. Alors que ces accords ne sont pas encore signés, nos filières agro-sylvo-pastorales vivent des crises aux conséquences désastreuses pour nos exploitations familiales.

Que se passera-t-il en Janvier 2008 si l’Union Européenne et la CEDEAO s’accordaient sur leur partenariat en ignorant la position des producteurs et productrices de l’Afrique de l’Ouest. Nos périmètres irrigués, nos champs, nos fermes seront impitoyablement sinistrés.

Mesdames et messieurs

Chers producteurs

Face aux difficultés des horticulteurs du Burkina, la Confédération Paysanne du Faso (CPF) dont l’Union Nationales des Producteurs de Fruits et Légumes (UNPFL) fait partie intégrant propose entre autres solutions :

· Du côté des producteurs, la planification de la production dans le temps et dans l’espace pour éviter les surproductions et la mévente. Dans leurs efforts de production, les paysans se doivent d’être prévoyants afin de maîtriser l’équilibre entre l’offre et la demande de tomates et autres produits maraîchers 

· Du côté de l’Etat, la création de conditions favorables à la transformation de la tomate. Autrefois, la SAVANA produisait du concentré de tomate qui était prisé. L’UCOBAM quant à elle, produisait de la tomate pelée acceptée des consommateurs. La réouverture de la SAVANA et la relance de l’UCOBAM pourraient constituer une panacée pour la tomate. Dans le même ordre d’idée, l’Etat est appelé à inciter d’avantage les opérateurs économiques à transformer les produits de leur terroirs au lieu d’importer des produits étrangers subventionnés et quelque fois de qualité douteuse. 
· Du côté des autorités des pays membres de l’UEMOA et de la CEDEAO

Nous attirons leur attention dans le sens rendre effectif le principe de la libre circulation des biens et des personnes et surtout de promouvoir les échanges commerciaux intra-régionaux 

· A l’endroit des consommateurs burkinabè, de nos jours, face à la capacité des producteurs burkinabè à nourrir les populations, tout consommateur burkinabè devrait consommer local pour lutter contre la pauvreté.

· Le refus APE qui viendront exacerber la situation actuelle des producteurs. 

Nous référant à l’Appel de Niamey pour la souveraineté alimentaire, nous réaffirmons notre attachement à la souveraineté alimentaire dans l’espace CEDEAO. Nous invitons par conséquent Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, président en exercice de l’UEMOA et de la CEDEAO à user de tout son poids politique pour que l’intégration ouest-africaine soit davantage une réalité et surtout pour qu’à terme les Accords de Partenariat Economique en l’état soient revus.

Je vous remercie

� Voire le Décret N°2006/242/PRES/PM/MAHRH du 2 Juin 2006


� Voire site web du Ministère du Commerce de la Promotion de l’Entreprise et de l’Artisanat
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